
4. Interdiction de revente ou de cession de billets
 Les billets sont gratuits, nominatifs et strictement non cessibles.
 Toute revente ou tentative de revente de billets est interdite et
entraînera la suppression immédiate des billets concernés.
 ⚠️ Conformément à l’article 313-6-2 du Code pénal, la revente non
autorisée de billets est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 15
000 euros, portée à 30 000 euros en cas de récidive.

5. Consommation d’alcool
 La consommation d’alcool fort est strictement interdite sur l’ensemble du
site.
 La consommation d’alcool est interdite aux mineurs, conformément à la
réglementation en vigueur.
 Les organisateurs se réservent le droit de refuser l’accès ou d’exclure
toute personne ne respectant pas ces règles.

6. Droit à l’image
 En s’inscrivant à la Soirée Blanche, les participants acceptent d’apparaître
sur les images, photos et vidéos réalisées lors de l’événement, utilisées à
des fins de communication par l’organisateur.

7. Respect du lieu et de l’événement
 La soirée se déroule dans un environnement naturel protégé. La jauge
est volontairement limitée afin de préserver ce cadre unique et garantir
une expérience de qualité pour tous.
 Le respect du site, des installations et des autres participants est
impératif.

⚠️ Tout non-respect du présent règlement entraînera la suppression de
l’ensemble des billets de la commande concernée, sans préavis.

RÈGLEMENT DES INSCRIPTIONS – SOIRÉE BLANCHE DU LAC DE CAZAUX

Événement organisé par Hippocampus – EPIC de la Ville de La Teste de
Buch
Événement gratuit – sur inscription obligatoire

Afin de garantir la sécurité, le confort de tous et le respect du site naturel
exceptionnel du Lac de Cazaux, l’accès à la Soirée Blanche est soumis aux
conditions suivantes :

1. Inscriptions obligatoires
 L’événement est gratuit, mais l’inscription préalable est obligatoire pour
accéder à la soirée.
 Les réservations sont disponibles :

sur le site de l’Office de Tourisme de La Teste de Buch
auprès des équipes d’Hippocampus
dans les mairies annexes de Cazaux et Pyla

2. Nombre de billets limité par personne
 Une même personne peut réserver au maximum 6 billets, pour elle-
même et ses accompagnants.
 Toute tentative de réservation supérieure à cette limite entraînera la
suppression des billets concernés.

3. Billets nominatifs et informations obligatoires
 Chaque billet est nominatif et doit comporter les noms et prénoms réels
des participants.
 Les billets comportant des informations erronées, des doublons ou des
noms identiques seront supprimés sans préavis.
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